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Chers amis,
Nous sommes nombreux à agir, sur le
territoire français, pour sauver de la misère
des chats et chatons. Nombreux sont ceux
qui vous diront que plus ils connaissent les
chats moins ils aiment les hommes. Et
pourtant … L’homme est capable du pire
mais aussi du meilleur. C’est grâce aux
humains qui se sont associés que nous
avons pu prendre en charge près de 250
chats et que nous avons pu soulager leur
souffrance et leur offrir une vie de bonheur.
Qu’ils soient, noir, tigré, malade, en bonne
santé ou handicapé, nous luttons tous pour
qu’ils trouvent enfin le bonheur. 
Au moment de la préparation de ce bulletin,
205 chats et chatons ont rejoints une famille
pour la vie. Le dossier du bulletin est
consacré aux adoptions pour rappeler
pourquoi nous nous sommes

engagés. ■

Cha(t)leureusement, 
Frédérique DUVIVIER
Présidente 

Brigitte, Frédérique 
et Jacques
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sanctions en cas de maltraitance animale,
de la fin des élevages de visons d’Amérique
pour leur fourrure.
L’application des articles 1er, 7, 9, 10, 14, 15, 18,
19, 25 et 46 exigeaient ou pouvaient
nécessiter la publication de décrets ou
d’arrêtés explicitement prévus par la loi. Dans
le précédent bulletin, nous avons évoqué
l’article 1. L’article 2 permet aux policiers
municipaux et gardes champêtres de
rechercher et constater les infractions aux
règles relatives à l’identification des animaux
dans les circonscriptions où ils sont affectés.
Afin d’avoir non seulement le texte de loi, mais
également des réalités de terrain, nous
détaillerons cet article après avoir pu
rencontrer ces personnels et avoir obtenu
des réponses sur les réalités d’exercice.
Aujourd’hui, nous allons parcourir l’article 3.
L’article 3 étend à tous les chiens et chats
l’obligation d’identification par voie de tatouage
ou puce électronique, prévue à l’article L. 212-10
du code rural et de la pêche maritime, quelle
que soit leur année de naissance.

Achaque bulletin, nous ferons un
focus sur un ou des articles qui
composent la loi.

Quarante articles sur les cinquante qui
composent la loi sont d’application directe. Il
importe de noter que de nombreuses
dispositions, qui constituent des avancées
essentielles, sont entrées en vigueur sans
nécessiter de textes réglementaires
d’application – il s’agit notamment de la
meilleure traçabilité de l’acte de névrectomie
sur un équidé, du renforcement des
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Une puce pour chat est un minuscule
cylindre de la taille d’un grain de riz. Elle
n’émet aucun signal, ses données sont
uniquement accessibles en passant un
lecteur près de la peau. Elle utilise la
technologie RFID, et ne fonctionne que
lorsqu’elle est interrogée. Elle est donc sans
danger pour l’animal. 

La puce électronique contient un code
unique à 15 chiffres :
Trois chiffres pour le pays (la France a le
code 250) ; Deux chiffres pour l’espèce (les
chats ont le numéro 26) ; Deux chiffres pour
identifier le fabricant de la puce ; Huit chiffres
qui représentent le numéro d’identification
de votre chat. ■

Frédérique DUVIVIER
Présidente

A la deuxième phrase du premier alinéa de
l’article L. 212-10 du code rural et de la pêche
maritime, les mots: « nés après le 6 janvier
1999 » et, à la fin, les mots: « nés après le 1er
janvier 2012 » sont supprimés.
L'identification peut être réalisée selon deux
méthodes par des professionnels habilités :
• par un tatouage de lettres et de chiffres sur
la peau de la face interne du pavillon de
l’oreille ou à l’intérieur de la cuisse ;
• par une puce électronique de la taille d’un
grain de riz, injectée sous la peau. Le code,
composé de 15 chiffres, pourra être lu grâce
à un lecteur spécial et permettra
l’identification de l’animal.
Quelle que soit la méthode, le principe est
d’attribuer un numéro unique à chaque
animal et de l’enregistrer dans un fichier
national avec les coordonnées du
propriétaire. Tout animal cédé ou acheté
doit avoir été identifié au préalable pour
assurer sa traçabilité. 
Or cession, Il est obligatoire d’identifier son
animal de compagnie :
• pour les chiens, l'identification doit être
effectuée avant l’âge de 4 mois ;
• pour les chats, l’identification doit être
effectuée avant l’âge de 7 mois. Cette
obligation est également valable pour tous
les spécimens nés après le 1er janvier 2012.
L’identification des chats via une puce ou un
tatouage est OGLIGATOIRE depuis plusieurs
années, mais en cas de manquement,
aucune peine n’était alors appliquée. Entré
en vigueur le 21 décembre 2020, le décret
n° 2020-1625 stipule que les propriétaires de
chats non-pucés ou non-tatoués,
s’exposent à une amende de 750 €
(sanction déjà en vigueur pour les
propriétaires de chiens).
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Nous avons également eu des contacts
et des demandes d’informations pour
devenir famille d’accueil.
Julie et Jorge, nouvelle famille d’accueil,
sont passés nous voir et ont rencontré
les bénévoles présents.
Cette journée a également été un
moment d’échange avec Monsieur
Pascal DERIOT, Maire de Thise.
Il est très agréable pour nous de voir
l’engagement de Monsieur le Maire
auprès de notre association et surtout
sa sensibilité à la protection animale,
pour tous les animaux.

■ Retour sur les réservations enregistrés
lors de la journée du 25 juin 2023
Lors du bulletin n° 2 de juillet 2023, nous
vous avions informé que 12 chatons ont
été réservés lors de la journée
d’information et d’adoption.
Dans les jours qui ont suivi, deux
personnes ont souhaité annuler leurs
demandes et 10 chatons ont vu les
demandes d’adoption se concrétiser.
De nombreux chatons ont passé l’été
au sein de leur famille d’accueil
respective du fait des départs en
vacances des adoptants, et leur départ
s’est fait fin août.

LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

■ Bilan du forum des associations le 9
septembre 2023 à Thise

Une journée où nous avons pu faire de
jolies rencontres. Un public qui a posé
des questions sur l’identification, la
stérilisation et la vaccination.
Pierre est passé nous rencontrer pour
compléter un premier entretien
téléphonique que nous avions eu. Il est
reparti avec un contrat de famille et
devrait rejoindre bientôt la famille NMC.

Page 04   NM&C INFOS N°3 - OCTOBRE 2023



LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION tables, en se mobilisant pour le

chargement du camion le samedi,
l’installation du stand et son
aménagement à 6h30 le dimanche
matin, mais également d’un point de
vue humain.
En effet, les bénévoles se sont relayés
tout au long de la journée pour animer
le stand. Malgré la fatigue et la pluie, les
sourires et la bonne humeur étaient au
rendez-vous.
Nous avons essuyé la pluie toute la
matinée et malgré tout, un public très

■ Bilan du vide-grenier de Thise le 2
juillet 2023
Le vide-grenier de Thise a été le premier
vide-grenier de l’association.
Nous avons pu bénéficier du soutien de
Super U grâce à Bastien et bénéficier du
prêt d’un camion qui nous a bien
soulagé dans la logistique de cette
journée.
Grâce aux bénévoles qui se sont
mobilisés, d’un point de vue logistique
en prêtant leurs barnums, parasols et
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camion et préparer un stand le plus
vendeur possible. Le public a été au
rendez-vous le matin.
La chaleur nous a rejoint dès la fin de la
matinée et tout le reste de la journée.
Nous en avons énormément souffert !
Malgré tout, la joie et la bonne humeur
étaient au rendez-vous, et ce fut une
excellente journée où nous avons
réalisé un bénéfice de 440 €.

LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

important était présent. Le soleil est
apparu vers 13h et a bien réchauffé les
ventes.
C’est la première fois que le vide-
grenier de Thise avait lieu sur le site du
stade de foot qui s’est avéré
parfaitement adéquat à ce type de
manifestation et nous espérons qu’en
2024 le vide-grenier aura lieu au même
endroit.
Nous nous sommes équipés d’un
lecteur de carte bancaire qui devrait
nous aider à faire des ventes lors de
l’ensemble de nos manifestations. Le
jour du vide grenier, c’était la première
fois que nous l’utilisions et nous avons
réalisé deux ventes grâce au lecteur.
Nous avons pu réaliser un bénéfice de
622,60 €. 

■ Bilan du vide-grenier de Roche Lez
Beaupré le 10 septembre 2023
Sur le pont dès 6h du matin, à la fraîche,
les bénévoles présents se sont afférés
avec tout leur cœur pour décharger le
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LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

les bénévoles étaient au rendez-vous
pour le rangement, le chargement et le
déchargement du camion malgré la
fatigue qui était belle et bien présente.

■ OSkAN

Nous souhaitons rectifier un oubli dans
le précèdent numéro.
En effet, la société OSkAN nous a offert
80 flacons de 50 ml de fleurs de Bach
pour aider nos chats et nous avons
oublié de vous en parler.
Lors d’un échange avec l’association
Gaspard et Luna sur la problématique
du stress des chats en familles
d’accueil, la présidente, Nicole, m’a
conseillé la Société OSkAN.
Cette société a élaboré un produit à
base de fleurs de Bach pour les
animaux en refuge qui est très efficace.
Nous avons donc envoyé un mail à la
société pour nous présenter et expliqué
notre problématique.
Le 3 mai 2023, la société nous a offert
40 flacon de 50 ml pour un montant
total de 396 €.

Nous avons rencontré et avons pu
échanger avec de belles personnes qui
n’ont pas hésité à nous interpeller et à
poser des questions. 
Le public qui hésitait, parfois, à acheter,
ont fait preuve de générosité lorsqu’il
comprenait que c’était au profit de
l’association.
La majorité des ventes a été réalisée le
matin. La canicule de l’après-midi n’a
pas fait venir la foule. Comme le matin,
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maintenant présente sur le site de la
société OSkAN :
https://www.oskan.fr/catalogue/utilisat
ions/stress/complexe-refuge/
Nous avons proposé à la Société OSkAN
d’offrir à des adoptants un flacon lors
des adoptions car nous savons que
cela peut représenter une source de
stress pour certains chats. La société
OSkAN n’a pas hésité, et nous a offert 30
flacons pour un montant de 297€
accompagné d’une fiche explicative
sur les fleurs de Bach.
Merci du fond du coeur à la société
OSkAN pour sa générosité !

■ ANIMAL WEBACTION
https://www.animalwebaction.com/fr

Aujourd’hui, ANIMAL WEBACTION
apporte son aide à plus de 400
associations et améliore ainsi le
quotidien de milliers d’animaux
abandonnés. Depuis sa création, c’est
300.000 € de fournitures qui ont été
offerts… 
En avril 2021, nous avons bénéficié
d’une collecte de pâtées et nous avions
obtenu 1.340 boites. Cette année, nous
avons demandé à l’équipe d’ANIMAL
WEBACTION de lancer une collecte de
pâtée. Ils ont accepté de lancer une
collecte pour 8 chats : White, René,

LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

Aussitôt deux flacons ont été distribués
dans chaque famille d’accueil. La
première en avoir reçu est Gaby. C’est
une minette qui attaquait Virginie, sa
famille d’accueil, à chaque fois qu’elle
entrait dans la pièce. Après 7 jours, les
tensions avaient disparu et Gaby
pouvait faire des ronrons et des câlins
à Virginie. Ça a changé la vie de Virginie
mais surtout de Gaby.

La vidéo de Gaby et de Virginie est
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LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

gardée pour les chats adultes en
famille d’accueil qui arriveront faible,
afin de leur donner de la nourriture qui
leur permettra, nous l’espérons, de
pouvoir reprendre goût à la vie.
Nous remercions très chaleureusement
toute l’équipe d’ANIMAL WEBACTION
pour son soutien.

Batman, Gold, Tricotte, Glassy, TItine et
Gala. La collecte a eu lieu du 11 au 23
août 2023. La collecte pour Gold a
malheureusement échoué. Mais 1.536
barquettes ont été collectés pour 7
chats. Les colis ont été livrés le 31 août
et distribués immédiatement.
La majeure partie a été distribuée aux
nourrisseurs car les boites sont
enrichies en protéines et de bonne
qualité. Les chats libres ont apprécié
cette bonne nourriture. Une partie sera
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LES PROCHAINS
RENDEZ-VOUS

- 2023

■ 14 octobre 
Collecte à Super U Roche Lez Beaupré 
■ 25 novembre 
Collecte à Super U Roche Lez Beaupré 
■ 3 décembre 
Journée d’information et d’adoption à
Thise

- 2024 -

■ 13 janvier
Réunion familles d’accueil et bénévoles
■ 20 janvier
Collecte à Maxi Zoo Chalezeule
■ 10 février
Assemblée générale
■ 23 mars
Réunion familles d’accueil et bénévoles
■ 6 et 7 avril
Formation aux gestes de premiers
secours (à confirmer)
■ 23 juin
Journée d’information et d’adoption à
Thise.
■ Juillet (jour à définir)
Vide grenier de Thise
■ Septembre (jour à définir)
Vide grenier de Roche Lez Beaupré
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ILS ONT éTé ADOPTéS*
ET SONT HEUREUx !
(*AU TROISIÈME TRIMESTRE 2023)

De gauche à droite et de haut en bas :
Baila / Bichette / Chanelle /  Chaussette / Prince  
Coco / Frodon / Gala / Gali / Lili 
Lisa / Louna / Mademoiselle / Mimie / Moon
Morpheus / Mustang / Noiraud / Plume / Rosa

Suite page 12...
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ILS ONT éTé ADOPTéS*
ET SONT HEUREUx !
(*AU TROISIÈME TRIMESTRE 2023)

De gauche à droite et de haut en bas :
Sham / Stormy / Tigrou /  Tilou / Tokyo
Tsouki / Tsuki / Ugo / Uguette / Ulk
Ullule / Ulysse / Una / Uno /Uyki / Uzzo 



Raphaël, quadra bisontin. J'ai
toujours eu un chat dans ma

jeunesse ; depuis un moment à faire cat
sitter pour mon entourage, c'est ce que
j'aimais, avoir un lien avec des chats
mais sans en avoir un moi-même.
C’est par une attirante affichette
(dédicace à Thierry) que j’ai découvert
NMC, et lu sur cette affichette l'invitation
à devenir famille d’accueil : ça a fait "Tilt" !

échanges avec Frédérique, contrainte
du petit appartement, pas de pièce
dédiée donc il faudra un chat plutôt
calme, c'est entendu. Rapidement avec
Alicia ce sera l'accueil du premier adulte
en septembre 2022, Victor. Suivront
Moshi, Boa (retour à la rue pour le caïd),
Raja, et Lilibeth (en cours). Cette fonction
de FA me convient parfaitement, une
nouvelle aventure à chaque fois !
Observer le fonctionnement et les
caractéristiques de chaque chat, le voir
se requinquer, (re)prendre confiance en
l'humain en vue d'une future adoption,
c'est top. Top aussi la vie de l'association
et sa gestion, longue vie à NMC ! ■

RAPHAëL
VOGT
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Je m’appelle Flavie. J’ai grandi
dans une famille où les animaux
ont toujours été présents. 

Nous avons eu toute une ménagerie,
comme disaient mes parents : chien,
chat, cochons d’Inde, hamsters,
gerbilles, poisson rouge, phasmes,
mais aussi chèvres naines et chevaux,
plus ou moins simultanément !

J’ai rencontré l’association NMC lors de
la journée d’adoption de juin 2022. J’ai
tout de suite aimé l’accueil et le
discours que l’on m’a tenu. C’était
vraiment honnête et transparent sur les
actions de l’association, le bonheur et
les difficultés que l’on peut rencontrer
en tant que famille d’accueil.

Ne pouvant m’engager sur de grandes
périodes d’accueil, Frédérique m’a
proposé d’être famille d’accueil
d’urgence : répondre présente au pied
levé pour aller récupérer un chat ou
chaton trouvé par un particulier ou

FLAVIE
MANDEL
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venant d’être trappé, l’accueillir
quelques jours (ou semaines) le temps
qu’une place dans une autre famille
d’accueil se libère, l’emmener pour les
premiers rendez-vous vétérinaires si
besoin.

Avec NMC, c’est une aventure à chaque
accueil, des rencontres humaines et
félines, des moments mémorables !

J’apprécie d’autant plus que chacun a
sa place, avec ses capacités et
disponibilités. J’ai le sentiment d’être un
des foyers de la "famille NMC". ■
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En France, la gestion des chats
abandonnés ou nés dans la rue
est à la charge du maire.

Et quand on sait qu’un couple de chats
libre peut donner en quatre ans plus
de 20.736 descendants, on comprend
tout l’intérêt de la convention passée
entre Thise et l’association Nala Mystic
et Compagnie, association thisienne
fondée il y a bientôt quatre ans
justement.
Renforcé par le recrutement d’un
agent de surveillance de la voie
publique par la commune, le
partenariat a permis de prendre
concrètement en main le dossier des
félidés sur notre village.

Les remontées des habitants sont
maintenant rapidement traitées afin
de permettre de récupérer les chats
abandonnés sauvages, pouvoir les

tester sida - leucose, les stériliser
avant de les rendre à leur
environnement.

Pour les chatons et les chats les plus
jeunes, les familles d’accueil, autre
point fort de l’organisation d’NMC, sont
également un atout qui permet de
passer un message positif auprès de
nos habitants, comme le démontre la
réussite des journées d’adoption mises
en place à notre salle des fêtes par
l’association.
Autre point remarquable : la
diminution des actes malveillants sur
notre périmètre. Le fait que la
commune et NMC communiquent
régulièrement sur notre partenariat
joue sans nul doute.

Pour toutes ces raisons, la commune
et son maire Pascal Dériot espèrent
que le partenariat noué avec NMC
puisse continuer longtemps encore. ■

REGARDS CROISéS 
PARTENARIAT AVEC LA
COMMUNE DE THISE
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Nous sommes parfois contactés
pour nous signaler des cas de
maltraitance. Il faut faire la

distinction entre ce qui nous semble être
de la maltraitance, parce que des
personnes ne s’occupent pas de leurs
animaux comme nous le ferions, et de
véritables cas de maltraitance.

Dans ce dossier nous allons essayer
de vous éclairer et de vous indiquer
comment réagir.

POINT JURIDIQUE
Article 521-1
Modifié par LOI n°2021-1539 du 30
novembre 2021 - art. 26
Modifié par LOI n°2021-1539 du 30
novembre 2021 - art. 28
Modifié par LOI n°2021-1539 du 30
novembre 2021 - art. 29
Modifié par LOI n°2021-1539 du 30
novembre 2021 - art. 30

LA MALTRAITANCE
ANIMALE

©
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Modifié par LOI n°2021-1539 du 30
novembre 2021 - art. 32
Modifié par LOI n°2021-1539 du 30
novembre 2021 - art. 43
Extrait : « Le fait, publiquement ou non,
d'exercer des sévices graves ou de
commettre un acte de cruauté envers
un animal domestique, ou apprivoisé,
ou tenu en captivité, est puni de trois
ans d'emprisonnement et de 45.000
euros d'amende. »
Vous pouvez consulter le détail de cet
article sur le lien ci-dessous :
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/
section_lc/LEGITExT000006070719/LEGI
SCTA000006149860/

LA RèGLE DES 5 F
Un chat est un être sensible qui doit
être placé par son propriétaire dans
des conditions compatibles avec les
impératifs biologiques de son espèce
(article L214-1 ).
Ces impératifs biologiques
s'entendent (article R214-17 ) :
• De se nourrir et de boire. Le
propriétaire de l'animal, ou celui qui en
a la garde, doit le nourrir et lui
proposer de l'eau.

• D'obtenir des soins en cas de
maladie ou de blessure.
• De vivre dans un habitat adapté eu
égard aux caractéristiques
biologiques de l'animal.
• De ne pas souffrir de contraintes
physiques, être attaché par exemple.
Le mode de détention doit être adapté
à l'espèce considérée et ne doit pas
être de nature à provoquer des
blessures ou des souffrances.
• De la prise en compte de la
sensibilité de l'espèce détenue.
L'animal doit être protégé de la peur et
de la détresse.

À la lumière de tous ces éléments, la
maltraitance animale commence dès
lors qu'un de ces impératifs
biologiques n'est pas respecté. On
parle aussi des 5 besoins des animaux
(ou des 5 F).

LES ABANDONS
Malgré l'obligation d'identification,
tous les chiens et surtout les chats ne
sont pas identifiés et ne peuvent pas
être comptabilisés. 
L’estimation du nombre de chats et de
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chiens en France est de 15,1 millions de
chats et 7,5 millions de chiens en 2020.
Cette estimation ne tient pas compte
des animaux sans propriétaire,
nombreux parmi les chats, qui vivent
non identifiés en extérieur.
Pour autant, ces animaux, tout comme
les animaux abandonnés, sont
accueillis en fourrière et en refuge et
participent à l’engorgement de ces
structures. 

Il est particulièrement difficile de
quantifier le nombre d’abandons,
d’autant qu’il n’existe pas de définition
partagée de cette notion. Néanmoins,
le nombre d’animaux pris en charge
par les fourrières et les refuges, qu’ils
soient ou non abandonnés, ne baisse
pas et reste de l’ordre de 200.000
animaux par an selon l’étude menée
par le Centre national de référence
pour le bien-être animal.
Source : https://agriculture.gouv.fr/la-
lutte-contre-labandon-des-animaux-
de-compagnie

SOYONS TOUS RESPONSABLES
« Un animal de compagnie n’est ni un
consommable ni un jouet ; en être
propriétaire, c’est en être responsable.
» Julien Denormandie, ministre de
l’Agriculture et de l’Alimentation.
Les associations comme la nôtre, sont
saturées de plus en plus, et ce toute
l’année. Toujours plus d’accueil,
toujours plus de factures, et tout cela
parce que des personnes n’identifient
pas leur chat, ne stérilisent pas.

Adopter un chat est avant tout un acte
qui doit être réfléchit car la durée de vie
d’un chat est en moyenne de 15 ans.
Adopter un chat ou un chaton sur les
sites internet gratuit, sans qu’ils soient
identifiés, parce qu’est le cadeau pour les
enfants, sont des actes irresponsables.
Ne rien dire lorsque nous avons
connaissance ou que nous sommes
témoins d’acte de maltraitance, est un
acte irresponsable.
Nous pouvons tous agir, chacun à
notre niveau. 

AGIR OUI, MAIS COMMENT ? 
VOILÀ UN MéMO POUR VOUS AIDER 
Donnez un maximum d’informations.
Vous pouvez le faire anonymement
donc aucunes conséquences pour
vous.
Prenez des photos, des vidéos sans
vous mettre en danger. Si vous êtes en
danger, s’il vous arrive quelque chose,
vous ne pourrez pas aider l’animal en
danger.
Prenez des notes : la date, l’heure, les
évènements le plus détaillé possible.
Ne chercher pas à entrer sur un site
privé, sinon le propriétaire pourrait
porter plainte contre vous.

a) En cas d’urgence vitale,
composer le 17. De plus en plus de
personnes sont sensibilisés et formés
à la protection animale au sein des
forces de police et de gendarmerie.

b) Pour tout signalement,
contacter laDDCSPP de Besançon.

Qu’est-ce que la DDPP ?
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C'est l'autorité administrative
compétente territorialement qui
assure la surveillance de la santé
animale et des populations. A ce titre,
elle participe à la protection de
l'environnement, veille au bon état
sanitaire de l'élevage ainsi qu'au
respect de la protection animale.
Voici leurs coordonnées :
DDCSPP Besançon
11 B, rue Nicolas-Bruand
25043 Besançon Cedex
Tél. : 03 39 59 57 00
Mail : ddcspp@doubs.gouv.fr

Des associations, des fondations
nationales peuvent intervenir sur tout
le territoire. Vous pouvez les joindre
par téléphone. Vous pouvez
également aller sur leur site internet, et
compléter en ligne un formulaire de
signalement :
- 30 Millions d'amis : 01 56 59 04 44

- Association Stéphane Lamart : 
01 44 75 00 47
- Association Brigitte Bardot : 
01 45 05 14 60
- SPA France : 01.43.80.40.66.
- Fondation Assistance aux Animaux :
01.39.49.18.18

Vous pouvez aussi nous contacter,
nous vous aiderons à faire le
signalement.
Ne fermez plus les yeux !
« Il suffit de croiser son regard avec
celui d'un chat pour mesurer la
profondeur des énigmes que chaque
paillette de ses yeux pose aux braves
humains que nous sommes.”
Jacques Laurent (L'histoire secrète du
chat). ■
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Les chats sont des animaux de
compagnie très populaires, mais
malheureusement de nombreux

chats se trouvent perdus ou
abandonnés chaque année. Pour
assurer leur sécurité et leur bien-être, il
est essentiel de les identifier
correctement. 
Dans cet article nous allons découvrir
l’importance de l’identification des chats
et les différentes méthodes disponibles
pour le faire.

1- La prévention des pertes et des
abandons
En cas de fugue ou de perte, un chat
correctement identifié a de bien
meilleures chances de retrouver son
foyer. La lecture de la puce chez un
vétérinaire, dans un chenil ou par un
agent habilité permet de ramener le
chat dans son foyer rapidement. Une
identification claire et visible telle qu’un
collier avec une médaille permet aussi
de retrouver le propriétaire mais
présente d’autres inconvénients.

2- La sécurité et les abandons
L’identification contribue à leur sécurité et
à leur protection. En cas d’accident ou de
blessure, les informations d’identification
peuvent aider les vétérinaires à contacter

L’IDENTIFICATION 
DES FéLINS 

©
w

w
w

.freepik.com
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rapidement le propriétaire du chat. Cela
permet d’obtenir des soins médicaux plus
rapides et appropriés. Ce qui peut sauver
la vie de l’animal.

3- les différentes méthodes d’identification
La plus courante et actuellement la seule
qui permet un enregistrement officiel, est
la pose d’une puce électronique sous la
peau du chat par un vétérinaire. Cette
puce contient un numéro unique qui sera
enregistré dans une base de données
nationale et peut être lu à l’aide d’un
scanner. Une autre méthode est le
tatouage. Historiquement cette méthode
a été beaucoup utilisé. Elle nécessite une
anesthésie générale et ne permet plus
d’enregistrer dans la base de données
nationale. Les colliers avec des médailles
sont également efficaces mais la
médaille peut facilement se perdre ou le
chat peut rester accroché avec le collier.

4- Mettre à jour les informations
d’identification
Il est essentiel de mettre à jour
régulièrement les informations
d’identification de votre chat. Si vous
déménagez, changez de numéro de
téléphone ou si le chat change de
propriétaire, assurez-vous de mettre à
jour les coordonnées associés à
l’identification. Cela garantit que les
informations sont toujours à jour et que
le chat peut rapidement être retrouvé en
cas de besoin.

Conclusion
L’identification des chats est d’une
importance capitale pour leur bien-être.

Cela permet de prévenir les pertes et les
abandons, de garantir leur sécurité et
leur protection et de faciliter leur retour
à la maison en cas de perte. Cela vous
donnera la tranquillité d’esprit en
sachant que vous avez pris les mesures
nécessaires pour assurer sécurité et
bien être de votre compagnon félin. ■

Docteur Jan DIERCkx
Vétérinaire aux Fins (25500) 
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Zanimo Boutique est une boutique
de vente en ligne d'alimentation et
d'accessoires pour les chats, chiens

et NACS, solidaire avec les associations de
protection animale locales. .
A travers son achat, le client nourri
correctement son animal mais aide aussi
les associations, sans que cela impacte
son budget puisque c'est la société qui
reverse une partie des bénéfices
directement sous forme de dons aux
associations partenaires franc-
comtoises. Zanimo Boutique est née en
septembre 2022, en alliant ma passion
pour les animaux, le bénévolat en
association et mon expérience de dix ans
dans la vente en magasin spécialisé. A

cette époque, j’ai fait le constat poignant
que, lors d’adoptions, je conseillais telle
marque ou tel magasin sans avoir de
retour suite aux achats. 
Concernant l'alimentation, je conseille
majoritairement la marque «Bon Appétit»,
qui est une alimentation super premium,
sans gluten, et de fabrication française.
Elle est très correcte pour le budget (de 0
à 12 € par mois environ pour nourrir un
chat). Je propose aussi de la qualité
premium, de qualité correcte, pour les
plus petits budgets ! Pour les adoptants,
il y a également des accessoires ainsi
que des «packs adoption». Sans oublier le
code promo NMC5 pour bénéficier des
5% de remise sur la première commande.
Les livraisons sont groupées, en fonction
du secteur, une fois par semaine. On peut
choisir également le retrait au dépôt ou
l’envoi via Mondial Relay.
NMC fait, bien sûr, partie de mes
partenaires suite à une rencontre
formidable avec Frédérique ! Grâce à
Zanimo Boutique, vous pouvez donc
aider les protégés de NMC juste en
changeant un tout petit peu vos
habitudes de consommation, en
nourrissant votre animal correctement
pour environ le même prix qu'en
supermarché (pour les 1ères gamme
conseillées en grandes surfaces) mais
avec une qualité nettement meilleure. ■

Mélanie Gilliard

Le site : www.zanimoboutique.fr
Contact : 06.81.18.48.16 
Email : zanimoboutique70@gmail.com
pour un premier contact.
Depuis sa création, c’est environ 850 €
qui ont été reversés aux associations.
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VéTéRINAIRES PARTENAIRES 
• CLINIQUE VéTéRINAIRE DES TROIS VALLéES
48, avenue du Président kennedy 
25220 Baume-les-Dames - Tél. 09.63.53.57.15
La clinique de Baume-les-Dames est notre
vétérinaire sanitaire.

• CLINIQUE VéTéRINAIRE DES TILLEROYES
10, rue Madeleine Brès 25000 Besançon
Tél. 03.81.88.76.20

• CLINIQUE VéTéRINAIRE DE PIREY
4, rue du Onze Novembre 25480 Pirey
Tél. 03.81.53.46.94

• CLINIQUE VéTéRINAIRE DU VAL MARNAYSIEN
3, avenue Marnay la Ville 70150 Marnay
Tél. : 03.84.32.44.36

SERVICES ANIMALIERS 
• ACTAD – Anthony Allué
Site internet : www.actad.fr
Tél. 06.08.76.77.21

• ANIMAL SERVICE 25 – Alicia Fachin
Tél. 06.32.00.51.70

• LES PATTES DE VELOURS – Magasin
1 A, rue du Murgelot 25220 Chalezeule
Tél. 03.39.73.14.15

• ZANIMO BOUTIQUE – Mélanie Gilliard
Site internet : www.zanimoboutique.fr
Tél. 06.81.18.48.16 - Code promo : NMC5

• MARIE-LOU BOURGOIN - Ostéopathe animalier
Site internet : www.ml-osteoanimalier.fr
Tél. 06.14.59.18.23

• I-CAD
112-114, avenue Gabriel Péri 
94246 L’Haÿ-les-Roses Cedex
Tél. 09.77.40.30.77

• ASSOCIATION LIANES BESANÇON
Accompagnement social animalier
Tél. 07.60.67.74.19
lianes.besancon@gmail.com

CENTRE ANTI-POISON 
• CENTRE NATIONAL D'INFORMATIONS 
TOxICOLOGIQUES VéTéRINAIRES (CNITV) 
Campus Vétérinaire de l'école vétérinaire de
Lyon - VetAgroSup
1, rue Bourgelat - BP 83 - 69280 Marcy l’Etoile
Tel : 04.78.87.10.40

LES POINTS DE COLLECTE 
• CRéA’THISE, Coiffure 
35 B, rue de Besançon – Thise
Téléphone : 03.81.61.05.45

• LES PATTES DE VELOURS
1 A, rue du Murgelot - Chalezeule
Tél. 03.39.73.14.15

• MJC PALENTE
24 rue des Roses - Besançon
Tél. 03.81.80.41.80

• MON P’TIT RESTO, Restaurant 
24, rue de Besançon – Thise
Tél. 03.81.54.31.72

• ORGANIC kAWA, Salon de Thé / Repas sur place 
et à emporter
24, rue de la Madeleine – Besancon
Té. 03.81.57.29.23

NOS TERRITOIRES D’INTERVENTION
THISE, ROCHE-LEZ-BEAUPRé, NOVILLARS,
CHAMPOUx, SERRE-LES-SAPINS, FRANOIS,
BESANÇON, CHALèZE, JALLERANGE.

LES ADRESSES UTILES 
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Nous souhaitons faire un point, dans
ce 3e bulletin, sur les finances de
l’association des trois premiers

trimestres 2023. Pour vous permettre de
suivre l’évolution, nous avons décidé de
vous indiquer l’année N-1 en référence.
Pour le 3e trimestre 2023, les chiffres ont

été arrêtés au 10 septembre 2023 afin de
permettre la préparation du bulletin
d’information. De nombreux chatons,
réservés en juin, sont restés dans les
familles d’accueil durant l’été et sont
partis en août, ce qui explique
l’augmentation des adoptions et la
stabilisation des frais vétérinaires.
Nous avons perçu au troisième trimestre
la somme de 800 € dans le cadre de la
convention avec la ville de Besançon.
62 % ont été reversés aux personnes qui
ont trappé dans le cadre de la campagne
de stérilisation et 38 % ont été offerts en
don à l’association. Les dons financiers
ont augmenté grâce aux appels aux dons
déclenchés suite aux grosses factures de
Noiraud et Nedis principalement. ■
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MON IDENTITé (ECRIRE EN LETTRES CAPITALES, SVP)

NOM ......................................................................................  Prénom................................................................................

Sexe  □ M  □ F

Adresse ..............................................................................................................................................................................

Code postal ............................... Ville .......................................................................................................................

email ....................................................................................................... Tél ..................................................................

□ Je souhaite faire un don à l’association NMC pour soutenir son action
Le montant du don est de...........................

□ En espèces □ par chèque □ par virement (voir ci-dessous)
□ Je souhaite recevoir un reçu fiscal par mail

Fait à ........................................................................................................ Date ...........................................................
Signature :

FORMULAIRE DE DONS
2023

BULLETIN À ENVOYER À :
Nala Mystic & Compagnie

26 rue du Bois Mûré
25220 THISE

OU PAR MAIL À :
association.1901.nmc@gmail.com
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